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ROIRAIX, LE 17 MAI 1893. 

EMPEREUR D'ALLEMAGNE 
-A.TJT V A T I C A N 

La vérité rnir l 'entrevue do Pape et de l'Empe-
reur. tiuillaume U ne croit pas au maintien 
fie la paix. L'Alsace-Lorraine. — Le Pape 
rente fidèle a aa politi<|ue démocrat ique. — 
Le» Monarchies n e donnent paa plut* de sé 
curité a l'Eglise que le* République». — I.a 
Triple-Alliance, le Pape et l'Italie. — Q w 
s e r a la politique du s u c c e s s e u r de l.ron 
XIII ? 

Une revue catholique très autorisée, le Corres
pondant, publie, dans son demi r numéro, un ar
ticle sur l'entrevue du Pape et de l'Empereur d'Al
lemagne. L'auteur parait s'être renseigné à bonne 
source, et nous avons tout lien de supposer qu'il ne 
sera pas contredit. Aussi attirons-nous l'attention 
de nos lecteurs sur les pages suivantes que nons 
extrayons de cette élude fort intéressante : 

» Durant le premier quart d'heure, en présence de lïm 
pératree, la conversation avait forcément un tour plus 
général, Léon X1U. avec sa distinction de gentilhomme, 
exprimait la satisfaction qu'il éprouvait de faire la cou-
naissance personnelle de 1 impératrice, s'excusant du ca
dre forcémentrestreiiit qu'il devait donner à sa réception, 
énonçant le regret de ne pouvoir rendre personnelle
ment la courtoise visite qui lui était faite. Demeurés en 
télé à tête, les deux interlocuteurs abordèrent les ques 
lions politiques. Avec un art incontestable, l'empereur, 
dégageant le terrain sur lequel leurs vues se rencontraient 
le plus aisément, se plût a dire au Pape qu'il était d'au
tant plus beureux de revoir le pontife.qu'il savait que ses 
efforts tendaient au même but que les siens propres : la 
paix intérieure et extérieure des nations, la cessation des 
conflits sociaux, politiques et internationaux qui entra
vent le développement du bonbeur des peuples. 

» Je ne sais ce qu'il y a de vrai dans la rumeur d'après 
laquelle Léon xill aurait fait lire à Guillaume le projet 
d'une encyclique qu'il compterait adresser prochaine
ment aux ouvriers du monde catholique pour les rendre 
attentifs aux périls des grèves et à la nécessité d'en arri
ver aux moyens d'une entente pacifique entre les repré
sentants du travail et ceux du capital. Mais rappelant la 
repouse qu'il avait faite à l'invitation que l'empereur 
lui avait adressée jadis, pour la conférence ouvrière in 
teriiationale de Berlin, il a ajouté qu'il serait heureux de 
pouvoir contribuer plus efficacement à la paix des peu
ples dont la sollicitude est l'un des premiers devoirs de 
sa mission dans le monde. 

• Al il été question, à ce propos, du désarmement gé
néral et de l'arbitrage international ? Je n'ose l'affirmer. 
Encore moins voudrais-je répéter qu'on a parlé de la 
question d'Orient et de la situation de l'Alsace-Lorraine, 
bien que le Pape eut reçu, peu de jours avant, des lettres 

on dans l'intérêt sympathique témoigné par lui aux ins- I Piette est tout tracé il n'a qu'à se désister en faveur •! **/*•1 8- — Ponr les cas graves qui auront motivé une 
titutions libérales et démocratiques, un péril pour la de M Farcv-Ijrue rénnhlicnin comme lui favorable <«**"*« «ans '•» formes prescrites aux articles précé-
liMrté des trônes. Cependant, a t-il inïïuné, il serait f a r a i J e ^ I n t ^ i £ i c o n S n e l? i f^ «voraDie dsnts, e juge de paix convoque la victime ou ses avauts-

" oiP?S£. ? i • ? ieux commeiui. I àtoit et le patrou dans les huit jours qui suivent fa clé 
Eh bien, tel n est pas 1 avis des journaux opportu- j t u r e a e renquête 

nnistes, le Temps, YEstafette. Pour les besoins de » si les conséqi 
leur cause, ils ont transformé M. Farcy-Larue en ad 

important qu'il n'y eut pas de malentendus à cet égard 
La Papauté catholique, a-t-il ajouté, est une grande force 
conservatrice qui, certainement, doit prêter son concours 
à la cause monarchique, de même qu'elle ne peut que 
s'associer aux intentions pseiuqoes de la triple alliance. 

» Le Pape, avec beaucoup de finesse, comprenant l'al
lusion, a répliqué qu'en témoignant sou intérêt pour les 
légitimes aspirations des peuples nioderiies.il n'entendait 
soulever aucune question politique. Le chef de 
l'Eglise, comme tel, a-t-fl dit, n'a aucun parti pris en 
matière d'institutions politiques, et il devait convier, 
partout, les catholiques à se placer sur le terrain cons
titutionnel de leurs pays respectifs. C'est pourquoi le 
Pape est sympathique à la cause de la monarchie en Es
pagne, par exemple, tandis qu'il croit devoir recomman
der le respect des institutions républicaines en France, 
constatant d'ailleurs qu'il y a des monarchies aussi hos
tile» a l'Eglise que certaines républiques, tnUe la monar
chie italienne qiii se prévaut de la force qu'elle tire de In 
triple alliauce pour faire à l'Eglise une guerre de vexa
tions continuelles et d'insultes quotidiennes. 

» Celait pour ie coup avec grâce et habileté. 
» A son tour, l'empereur, pénétrant l'arrière-pensée du 

pontife, l'a assuréque la triple alliance n'avait nullement 
l'intention d'encourager l'Italie ù faire uue politique 
anti-religieuse ; qu'an contraire aas alliés de Vienne 
et de Berlin espéraient amener le gouvernement de 
Rome à entrer dans une voie moins hostile aux intérêts 
conservateurs et religieux, moinsjblessaute pour le Pape. 
11 comptait, a-t-il conclu, en parler à sou ami Humbert, 
et appeler son attention et celle de ses principaux conseil
lers sur ce point. 

» Et il parait qu'il l'a fait au cours de la longue con
versation qu'il a eue le soir même avec le roi Humbert. 
Ce dernier a bien objecté son rôle de monarque constitu
tionnel et la difficulté de persuader aux politiciens dont 
il est entouré de renoncer.alagnerreau Pape et à l'Eglise. 
Mais nul ne doute que la manifestation de la volonté 
impériale n'ait pour effet de tempérer, pour un certain 
temps du moins, les ardeurs anticléricales des politiques 
italiens, habitués de longue date à s'incliner devant le 
sic volo de Berlin. 

» J'ai des raisons de croire que l'empereur n'a pas été 
plus loin et qu'on lui a attribué à tort l'initiative d'un 
projet précis de conciliation entre le Vatican et le Qui-
rinal. Mais le fait importait, c'est qu'il ait donné un 
pareil tour à sa conversation, et rattaché la question des 
rapports du royaume italien avec la Papauté aux considé
rations qu'il suggérait sur la question sociale, la triple 
alliauce et la solidarité des monarchies. 11 peut y avoir 
là le point de départ d'une nouvelle évolution de la 
politique Européenne qui mérite de fixer l'attention. 

Sans aucun doute, Léon XIII ne modifiera pas les 
lignes générales de sa politique, mais il n'a pu ne'pas être 
flatté de la déférence significative dont a usé à son égard 
le chef de l'empire allemand et de la triple alliance. 
Guillaume H avait la préoccupation évidente de dissiper 
les souvenirs pénibles laissés à Rome par sa visite du 11 
octobre 1888. 

En cela, il a certainement réussi. Sa démarche et son 
langage n'eussent-ils eu que cet nnique résultat, qu'il 
serait déjà considérable. Et puis Léon X11I, malgré l'éton 
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es d e n i a l h * u r e n * Alsaciens suppliaient i nante vigueur qu'il déploie depuis trois mois dans les 
.-a Sainteté de recommander le sort de lenr pay» .*. fatigues de ce jubilé, est dans sa quatre-vingt quatrième 
U bienveillance du monarque Par contre, je ne crois • aniiée. U politique de son successeur suivra telle sur 
gasre au roman mis en circulation par un journal I tous les points, les mêmes inspirations gouvernementa-
nmjm aux termes duquel 1 empereur aurai euus h e s r u y a là un point d'interrogation plein dïncerti-
I Idée que 1 Alsace-Lorraine _pourrait éventuellement ludes et un ensemble de considération dont il serait puéril 

-de ne pas tenir compte. Les hommes d'Etat de la Repu être cédée au Saint-Siège, à l'effet de constituer un nou
vel Etat pontifical dont la neutralité serait garantie par 
toutes les puissances intéressées. L'empereur, m'assure-
t-ou de bonne source, se serait contenté de protester de 
ses intentions pacifiques, en rappelant que l'Allemagne 
avait reeouru à l'autorité et à ta prudente médiation du 
Saisi-Siège dans le conflit des Carolines.il aurait regretté 
que tontes les questions ne se présentassent pas dans des 
termes aussi faciles, 

» Guillaume a ajouté qu'il n'envisageait pas sans dou
loureuse émotion le péril et les grave» conséquences d'une 
guerre, mais que malheureusement, il ne lui était pas 
possible d'espérer que cette terrible éventualité put être 
écartée pour an avenir bien long. 

» On avait annonce d'avance et avec une insistance 
curieuse que l'Empereur chercherait à exciter les défian
ces du Pape contre la France et à l'attirer dans l'orbite 
de la triple alliance, sous ie prétexte que celle-ci seule, 
«'inspirant des idées conservatrices et des traditions 
Chrétiennes, était à même de constituer une digue contre 
les revendications destructives delà démocratie révolu
tionnaire et soeialiste. 

» Ce thème est développé avec une certaine prédilec
tion ?ar les publicisles austro hongrois et de nombreux 
écrivain" Italiens qui reprochent à Léon XIII et à 
sou secréujre d'Etat de jouer avec le feu en favori
sant laDolitiqu.? française, de ne momtrer de la sym
pathie uue pour les pays d'institution» républicaines 
et démocratiques, de flatter les aspirations populaires des 
foules, de soulever ou d'.ncourager les conflits religieux 
dans les pavs monarchiques de Ifttriple alliance, débran
ler par làlès forces des vieilles monarchies qui, après 
tout demeurent le meilleur point d'appai d« intérêts de 
l'Eglise dans le cadre de la politique générale de I Europe 
telle que la conçoit la triple alliauce en opposition avec 
les aspirations de la démocratie française 

» Bien que la Prusse moderne n'ait pas dans son blason 
beaucoup moins de tares révolutioniutree que l'ecu de 
Savoie, il n'y avait rien d'étonnant à ce que Guillaume II 
essayât de suggérer, pour sou compte, e» point de vins 
ma réflexions du ebei de l'Eglise catholique. Je crois 
savoir qu'il l'a fait avec une habileté pleine de tact et 
de convenance. Se référant à la nécessité pour les souve
rains de sa préoccuper de la question sociale et de a 
condition des travailleurs. Guillaume II a moique le rôle 
considérable qui iaeonibe à l'Eglise eu e»Ue matière, il 
ne partage nullement, *-t-il dit, les appréhensions de 
ceux qui voient dans l'initialiv* prise par le Pape, un 
enconrafement aux appétits révoluiioanaires des foules, 

que française feraient bien de ne pas s'y montrer indif
férents. » 

L'ÉLECTION *DE V E B V I N S " 
Les journaux opportunistes font tout ce qu'ils peu

vent pour embrouiller la situation, pourtant très 
claire, a propos de l'élection de Vervins qui vient 
d'avoir lieu par suite de la démission de M. Godelle, 
député conservateur. Trois candidats étaient en pré
sence : M. Denécheau, candidat républicain opportu
niste, M. Farcy-Larue, candidat républicain révision
niste, M. Piette, candidat républicain constitutionnel. 
Le premier se présentait avec le programme de tous 
les opportunistes passés, présents et futurs, trouvant 
que tout est pour le mieux dans la meilleure des 
républiques, que la législation actuelle est parfaite, 
etc., etc. 

M. Farcy-Larue, et M. Piette, tous les deux répu
blicains, avaient au contraire fait des déclarations 
rassurantes pour les conservateurs et les catholiques. 
Tous deux sont ce qu'on appelle des ralliés, mais M. 
Farcy-Larue est d'origine bonapartiste et est par con 
géquent partisan d'une revision dans le sens de la 
République plébiscitaire; M. Piette lui, est d'origine 
royaliste et s'accommoderait d'une République parle
mentaire tolérante et libérale. 

Nous rappelons les chiffres des élections dans l'ar
rondissement de Vervins. Aux élections générales 
du 22 septembre 1889, les voix s'étaient ainsi répar
ties : MM. Godelle, conservateur, 7,013, Dupuy, ra
dical, 4,824, Desmazures, révisionniste, 77?. — ùi-. 
manche dernier, la situation est demeurée identique
ment la même. M. Denécheau a eu 4,806 voix, soit 
les suffrages accordés précédemment à M. Dupuy, 
MM. Farcy Larue et Piette se sont partagé les voix 
de M. Godelle, le premier avec 3,305 suffrages, et le 
second avec 3,140. 

Il semble que la situation est aussi claire que pos
sible : ' aucun doute n'est permis sur ce qui va se 
passer au scrutin de ballottage : le devoir de M. 

versatre de la République, et ils somment • M. Piette 
de se désister en faveur de M. Denécheau : ils som
mant M. Piou et tous ceux qu'on appelle les ralliés 
de se prononcer en faveur du républicain opportu
niste anti-clérical, contre le républicain plébiscitaire 
catholique. Ils vont même jusqu'à dire que le cas est 
décisif et que les ralliés ont là une occasion unique 
et merveilleuse de montrer leur lionne foi et leur 
sincérité : s'ils ne font pas le jeu de M. Denécheau, 
ils prouveront qu'ils ne sont que des menteurs et des 
comédiens. C'est d'une absurdité sans nom. 

Les conservateurs ralliés voteront pour tout can
didat républicain ancien opportuniste, ancien radical, 
ancien royaliste, ancien bonapartiste, ancien boulan-
gtate, peu importe, pourvu que ce candidat soit per
sonnellement honnête et qu'il promette de respecter 
les principes conservateurs et les libertés religieuses. 
a. Mais jamais ils ne voteront pour un candidat qui 
approuvera les tracasseries infligées jusqu'à ce joui' 
aux catholiques. 

Le ralliement n'est pas une capitulation devant 
l'opportunisme et la franc-maçonnerie. Les ralliés 
sont maîtres de leurs voix, et Us n'iront pas chercher 
leur mot d'ordre dans les loges ou dans les bureaux 
de rédaction des journaux anticléricaux. 

Pour en revenir au point précis qui nous occupe, 
le devoir strict des électeurs de M. Piette, de tous les 
conservateurs, de tous les catholiques, est de voter 
pour M. Farcy-Larue et d'assurer par son élection la 
victoire de la République tolérante sur la République 
sectaire, représentée par M. Denécheau. Nous espé
rons que personne à Vervins ne faillira à ce devoir 

LES RESPONSABILITES DES ACCIDENTS 
DONT LES OUVRIERS SONT VICTIMES 

M. Gustave Dron.dôputéde Tourcoing, a présenté, 
à lu Chambre, l'amendement suivant au proiet de loi 
et aux propositions de loi de M. Oranger et plusieurs 
de ses collègues, de MM. Louis Ricard et Paul 
Guieysse, de M. Pierre Richard, de M. Le 
Cour et plusieurs de se» collègues, de M. Vian et 
plusieurs de ses collègues, concernant Jles responsa
bilités des accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail et l'organisation de l'assurance 
obligatoire. 

« Article 4. Lorsque l'accident occasionne une inca
pacité permanente de travail professionnel (perle de 
l'usage d'un bras, d'une jambe, d'un pied, d'une main ou 
toute infirmité mettant la victime hors d'état d'exercer 
sa profession), la pension viagère sera égale à la moitié 
du salaire annuel. 

• Lorsque l'accident entraîne une incapacité partielle 
permanente diminuant sensiblement la valeur du tra
vail (perte d'un œil, de trois doigts de la main ou du 
pied ou de deux doigts y compris le pouce... i, la peu 
sion viagère sera égale au quart du salaire annuel. 

» Art. 6. — Paragraphe A. 
» l'ne somme égale à deux fois le salaire moyeu annuel 

sera attribuée au conjoint survivant, non divorcé... (IF 
reste du paragraphe sans changement). 

» Art. 8. - Ajouter au paragraphe 1 de cet article la 
disposition suivante: 

» Si le blessé veut choisir lui-même son médecin et re
fuse de recevoir les soins du médecin maadé par le pa
tron, ce dernier n'est tenu i supporter les frais médicaux 
que jusqu'à concurrence de 30 francs, si l'accident n'a 
occasionné ni fracture, ni amputation: de iOO francs si 
l'accident a occasionné une fracture sans amputation: de 
*X) francs si l'accident a occasionné soit plusieurs frac
tures, soit une amputation ou toute autre opération dé
licate de grande chirurgie. 

» Les indemnités ne sont dues que pour les conséquen
ces directes et immédiates des accidents; elles ne sont 
pas dues pour les conséquences d'une opération chirur
gicale qui n'aurait pas été motivée et provoquée par l'ac
cident lui-même. 

» Elles ne sont pas dues non plus pour les aggrava
tions résultant de lésions ou d'infirmités préexistantes: 
en cas d'aggravation de ce genre, les indemnités pour
ront être réduites. » 

» Substituer aux paragraphes 3 et 4 du même article 
le paragraphe euivaut : 

» Cette indemnité ne sera servie que pendant upe pé
riode ne dépassant pas trois mois à dater du jour de l'ac
cident. 

» Après ce délai, U sera fait droit au règlement prévu 
par les articles 3, 4, 5 et 6. Toutefois, si les conséquen
ces de l'accident n'ont pas produit tout leur effet sur 
l'état de la victime, le tribunal arbitral pourra Isurseoir 
au jugement pendant un temps au cours duquel l'indem
nité temporaire continuera à être servie. » 

» Art. 9 et 10. — A remplacer par l'article unique ci-
après : 

« Si le chef d'entreprise, par des conventions particu
lières passées avec ses employés et ouvriers ou par des 
versements faits à leur profit dans les caisses d'une insti
tution de prévoyance présentant toutes les garanties 
exigées par la présente loi, a assuré aux victimes d'ac
cidents ou à leurs ayants-droit des allocation ;en capi
tal ou des pensions viagères, 11 sera tenu seulement de 
compléter jusqu'à due concurrence le montant des in
demnités prévues par la présente loi. » 

conséquences de l'accident sont nettement éta
blies, il propose le règlement définitif dont il est pris 
acte eu cas d'acceptation par les deux parties. 

» 9i les conséquences de l'accident sont mariâmes, il 
décide que le régime des indemnités temporaires sera 
applicable jusqu'à nouvel ordre et ajourne le règlement 
définitif 

» Art. 19.—Les contestations entre les victimes d'acci
dents ayant occasionné la mort ou incapacité permanente 
de travail et les chefs d'entreprise, sont jugées en der
nier ressort par un tribunal arbitral institué dans chaque 
centre où il existe une juridiction des prud'hommes et 
constitué comme suit '. 

« i* Le juge de paix, président ; 
••- J* et 3* Le président et le vice-président des 

prud'hommes : 
» 4* l'n médecin désigné pour trois ans par le préfet 
» 6* L'inspecteur divisionnaire du travail. 
» Eu cas d'empêchement de l'un ou l'autre de ces mem

bres,, des suppléants peuvent être désignés par le Prési
dant du tribunal civil pour la nomination du juge de 
paix, par le Conseil des prud'hommes pour le choix des 
délégués qui devront toujours comprendre un patron et 
un ouvrier, par le Préfet pour lechoix du médecin. L'ins-
pteteur divisionnaire pourra se faire remplacer par l'Ins
pecteur régional. 

i Bans les régions qui échappent à la juridiction des 
prud'hommes, les jugements seront rendus par un tri
bunal composé du Président du tribunal civil ou, en cas 
d'empêchement, du juge titulaire par lui délégué; *• d'un 
médecin désigné par te Préfet ou de son suppléant ; 3* de 
l'inspecteur divisionnaire ou de son suppléant. 

»Arl. ÎO. — Le Tribunal arbitral peut entendre toutes 
les persomies qu'il croit en état de l'éclairer et ordonner 
toutes mesures d'instruction qu'il juge utiles. 

» Les parties ou leurs fondés de pouvoir peuvent pré
senter sommairement leurs observations. 

» La discussion est publique, la décision doit être mo
tivée. 

» Art. 4t. — Conforme à l'article 27 de la Commis
sion. 

» Art. 2i. — Conforme à l'article 28 de la Commis-
sioi. 

» Art. 23. — Des vacations fixées par le Ministre du 
Commerce sont accordées aux membres des tribunaux 
arbitraux. » 

LE GÉNÉRAL D O D D S 
Pans, 16 mai. — Il est probable que le général Dodds 

quittera Paris sous peu de jours, pour rétablir sa santé. 
Ce n'est qu'à son retour, qu'auront liou les conférences 
auiii.ui'ies sur l'organisation du Dahomey. 

Ce malin, le général Dodds, accompagné du capitaine 
Vuillemot, sou officier d'ordonnance, a rendu visite aux 
généraux Saussier, Février et de Miribel. 

Ce soir, le géuéral Dodds assistera, comme nous l'avons 
dit, au diner du ministère de la marine et à la récep
tion qui suivra ce dîner. 

Mme Dodds, qui est un peu remise de ses fatigues de 
ces derniers jours, y assistera également. 

Le géuéral a apporté, pour être remis aux musées de 
Paris, un certain nombre d'objets curieux et d'idoles pro
venant du Dahomey, dont trois statues symboliques des 
derniers rois du Dahomey. 

Le iiytho a rapporté pour les Invalides, deux canons 
Krupp. prisaux Dahoméens qui,après la prise d'Abomey, 
les avaient enfouis dans un champ. 

La Liberté maintient son information relative aux exi 
gences du protocole qui veut que le géuéral Dodds se 
présente à l'Elysée en grande tenue. 

Ce journal affirme que ces exigences ont été formu
lées. 

Paris, 16 mai. — On assure que le lieutenant-colonel 
Bouimais de l'infanterie de marine dont nous avons 
signalé avant-hier l'énergique attitude, a été mandé chez 
le {général de division Begin qui, au nom du ministre de 
la maiiae, lui a infligé au blâme sévère, pour avoir or
ganisé une manifestation des officiers de son régiment 
lors de l'arrivée du général Dodds à la gare de L^on. 

* * 
Le Temps répond ainsi à la note du Gaulois : 
<c Un journal du matin rapporte que le lieutenant-colo

nel liuuinais aurait reçu du général de division, inspec
teur général des troupes de l'Infanterie de marine, un 
blâme sévère, au nom du ministre de la marine, pour 
avoir organisé une manifestation avec tes officiers de son 
régiment à l'occasion de l'arrivée du général Dodds à la 
gare de Lyon. Cette nouvelle, très grave, mais dont le 
bruit court déjà depuis quelques jours, n'est pas sans 
fondement; elle n'est pas, toutefois, présentée sous son 
véritable jour. Si les détails que donne le Gaulois sont en 
partie exacts, il ne saurait y avoir eu blâme pour le lieu
tenant-colonel Bouinais. 

» Ce dernier avait, eu effet, demandé au gouvernement 
militaire de Paris l'autorisation pour lui et ses officiers 
de se rendre à la gare de Lyon pour recevoir le général 
Dodds. C'est un usage du corps de l'infanterie de marine 
d'aller accompagner le camarade ou le chef qui part pour 
une destination lointaine, ou de souhaiter la bienvenue 
à celui qui revient d'une campagne aux colonies. C'est 
un usage que la marine n'a jamais blâmé, car il affirme 
les sentiments de solidarité de l'arme tout entière. Le 
lieutenant colonel Uomnais fut autorisé, ainsi qu'il le de
mandait, et en prévint ses officiers par la voie du rap
port. 

» Les officiers se préparaient donc à se rendre indivi
duellement à la gare, lorsque, dans l'après-midi de ven
dredi, une note émanant de l'instruction générale des 
troupes de l'infanterie de marine faisait connaître au 
lieutenant-colonel Bouinais, qui en Ot part aux officiers, 
que l'arrivée du général Dodds ne devait pas avoir lieu 

le texte a été plus ou moins exactement donné par 
divers journaux. Suivant ces journaux, l'ordre eût été 
ainsi conçu : 

» Aucune délégation officielle de l'infanteriede marine 
» n'ira à la gare de Lyou. Ceux des officiers seulement 
» qui ont servi autrefois sous les ordres du général 
» Dodds sont autorisés à s'v rendre. Us devront autant 
» que possible, assister à l'arrivée en tenue bourgeoise. 
» Ils devront, SOKS peinr it'éfrr diseipImairmifMt punis 
» s'abstenir d'aucun vivat, d'aucune acclamation, d'au-
» cune manifestation svmpathique envers le général 
• Dodds. 

» L'esprit même de cet ordre était inadmissible : ou 
né pouvait, par avance, menacer des officiers de puni
tions disciplinaires. D'ailleurs, au ministère de la mari
ne, où nous nous sommes rendu dès que nous avons eu 
connaissance de ces faits, on nous communiqua la note 
suivante ; 
4« L'n journal du matin reproduit un ordre qui aurait 
» été donné aux officiers de l'infanterie de marine à l'oc-
» easjou-de l'arrivée à Paris du général Dodds. Cet ordre 
» ifest pas parvenu à la connaissance du ministre de la 
» marine et, dans tous les cas, ne répond en aucune 
» façon aux intentions exprimées par lui. » 

» En effet, l'ordre donne ne contenait pas autre chose 
que : « Conformément aux ordres du général de divi-
» sion inspecteur général, seuls les officiers qui ont servi 
» sous les ordres du général Dodds sont autorisés à se 
» rendre à la gare de Lyon. Tenue du jour ou bourgeoise 
» facultative.» 

» La restriction apportée dans cet ordre relativement 
aux officiers ayant servi sous les ordres du général Dodds 
n'éloignait pas de la gare un grand nombre d'officiers, 
car, par suite des mutations si fréquentes des officiers 
de l'infanterie de marine, la grande majorité d'entre 
eux, pour ne pas dire la totalité, avait servi sous les or
dres du géuéral Dodds et, le soir, à la gare de Lyon, un 
grand nombre d'officiers d'infanterie de marine se trou
vaient réunis, parmi eux le lieutenant colonel Bouinais, 
en tenue civile. 

» Ce dernier a donc eu, dans toutes ces circonstances, 
une tenue absolument correcte, et il ne peut avoir reçu 
un blâme; il a demandé une autorisation au gouverneur 
militaire de Paris, qui, régulièrement, pouvait seul la 
lui donner, et il a, eu plus, respecté les ordres qui éma 
naient du ministère de la marine. 

» D'ailleurs, à l'arrivée du commandaut Monteil, les 
officiers de l'infanterie de marine avaient été autorisés 
à se rendre à la rencontre de leur camarade : il n'v avait 
donc pas lieu d'apporter une modification aux préc. 
dents. » 

Paris, 16 mai. — L'arrivée du général Dodds pion,, 
dans un elTareoieut véritablement comique tout le monde 

ouverncmental. 
Les crises hépatiques de M. Carnot eu seraient une 

preuve suffisante si l'on n'avait en outre les ordres bi
zarres donnés aux corps d'officiers d'infanterie de marine 
le jour de l'arrivée du général à Paris. 

Voici qui est plus grotesque encore : on avait annoncé 
que le ininistia de la marine donnait un dîner en l'hon
neur du général Dodds. 

Or, une note officieuse rend compte comme il suit de 
cette soirée: 

« L'amiral Riennier a offert un diner, suivi de récep
tion, aux ministres et aux officiers supérieurs de la ma
rine présents à Paris. 

»Ou remarquait parmi les convives, le général Dodds. 
et Mme Dodds, M. Ballot, lieutenant gouverneur du Bénin 
et Mme Ballot.» 

Ou remarquera avec quelle insistance la note officieuse 
s'efforce démettre le général Dodds au simple rang d'un 

le soir même, mais le lendemain soir, par le train en-[ explorations africaines qui ne nous paraissent pas sorties 
trant en gare de Lyon à 10 heures 57. I de la période héroïque. 

Dans la soirée de vendredi, entre sept et huit heures, I » Ce n'est donc pas, on le voit, une quantité uégli-
les officiers reçurent une nouvelle note officielle, dont I geal.le et nous ne devons pas nous résigner à n'y garder 

invité ordinaire ou banal. 

DEL'UTIUSATION DES COLONIES 
POUR US COMMERCE FRANÇAIS 

Maintenant que notre nouveau régime économique 
nous a fermé bien des débouchés — nous ne récrimi
nons pas, nous constatons — le temps ne serait-il pas 
venu de chercher les moyens pratiques d'assurer 
l'écoulement de nos produits dans notre propre do
maine colonial I 

Nous ne pouvons guère songer à établir des colo
nies de peuplement, nous ne sommes pas un peuple 
émigrateur, cherchons donc à créer pour le moins 
des colonies d'exploitation, c'est-à-dire adoptons une 
politique coloniale réellement utilitaire. 

L'n journal, la Reforme Economic/ice, a consacré 
une longue étude à cette importante question de l'ac
tion économique aux colonies, 

» Le commerce général de nos colonies, disait-il, est 
actuellement d'environ 200 millions pour l'importation 
et autant pour l'exportation. Si ce marché dont, en défi
nitive, nons sommes les maîtres, nous était entièrement 
assure, il vaudrait pour nous davantage que ceux de tous 
les autres pays du monde, à l'exception de l'Angleterre, 
de la Belgique, de l'Allemagne, et des Etats-l'uis. Il vau
drait vaudrait dix fois l'Egypte. 

» Mais nous devons prévoir, en outre, le développement 
du commerce du Tonkin. En admettant qu'il atteigne, 
par habitant, celui de la Cochinchine, il passerait de 60 
millions à 800 millions. Enfin, les régions chinoises de 
Long-Tcheou et de Mong Tsé, que nous a ouvertes la di-

Slomatie de M. Constans, nous mettent en présence de 
izaines de millions de Chinois dont la consommation 

d'articles importés dépasse déjà 6 francs par tète. Voie 

âue notre part actuelle de 35 0|0 de l'importation et de 
) 0|0 de l'exportation.» 

L'auteur de l'article pose comme base de son pro
gramme colonial une cession douanière propre à 
faciliter nos relations commerciales avec nos diffé
rentes possessions à l'étranger. 

Mais il ajoute : 
» Le régime de l'union douanière ne suffirait pa*, à lui 

seul, à rétablir aux colonies la prédominance des impor
tations françaises. H doit être accompagné d'un ensemble 
de mesures ayant pour objet de permettre au consomma
teur de connaître nos produits et de les payer : ouverture 
de musées commerciaux, amélioration du crédit et du 
change. 

» Les musées commerciaux ont un double rôle : mon
trer aux industries métropolitaines les articles réclamés 
parles goûts, les habitudes, quelquefois les imeurs elles 
nécessités d'existence de populations très différentes de 
nous, exposer les modèles fabriqués pour ces popuiatioiis 
par leurs fournisseurs antérieurs. Puis, lorsque nous au
rons approprié nous-mêmes notre fabrication à leurs 
besoins, leur mettre sous les yeux nos produits et les 
renseigner exactement sur les moyens de se les procurer. 
Les douanes ferment les marchés accoutumés et rappro
chés : le musée commercial doit en même temps ouvrir 
des marchés nouveaux. C'est le moven d'éviter la crise 
qui a suivi en Cochinchine, après l'établissement des; 
douanes, la fermeture du premier musée commercial. 

» Lorsque, entre la métropole et sa colonie, la balance 
du commerce n'est pas égale et que les remises ne peu
vent se faire en marchandises, un même étp.lon moné
taire s'impose. Aucune relation commerciale suivie ne 
sera possible avec nos possessions d'Indo-Chinc tant que 
nous n'y aurons pas introduit notre monnaie. 

» L'Inde, exportant eu Angleterre plus qu'elle n'im
porte, est ruinée par la baisse de l'argent : le même sort 
atteindrait les commerçants français, exportant en indo-
Chine plus qu'ils n'importent. L'unification monétaire est 
une nécessité. 

» Mais il ne suffit pas Je payer en monnaie de bon 
alor, notre commerce étant attaché aux rentrées rapides, 
il faut payer vite et. par conséquent, avoir du crédit. 
L'importateur eu trouvera dès l'arrivée des marchandises 
sur des warrants dans des magasins généraux qui n'exis
tent que dans l'Inde et qu'il est urgent de créer partout; 
le planteur eu trouvera sur sa terre par la mobilisation 
du crédit foncier qu'il faut organiser comme eu Austra
lie. Les banques, dont le renouvellement est prochain, 
devront être sérieusement invitées à chercher les movens 
.l'abaisser leur lauv.. plu- élevé que dans tous les autres 
pays, et d'élargir leurs ouvertures de comptes cou-
ranls. >. 

Nous avions le devoir de signaler ces considéra
tions au plus sérieux examen de tous ceux qui se 
préoccupent de l'avenir do noire production natio
nale dont la puissance s'aoconioderait mal des bor
nes étroites de notre marché intérieur. 

IMPORTANTE ARRESTATION 
D ' A N A R C H I S T E S 

SIX BOMBES SAISIES 
Paris, 16 mai. — Depuis le S novembre dernier, jour 

de l'explosion de la rue des Bons-Eiifaiils, nous n'avions 
pas eu à parler des dynamiteurs. Les voilà qui font de 
nouveau parler d'eux. 

La police a, en efiet, découvert une véritable fabrique 
de bombes, et arrêté ce matin cinq compagnons anar
chistes qui se livraient, dans un but encore inconnu, à 
cette clandestine fabrication. 

C'est a Levai lois-Perret, dans une petite cabane située 
dans un terrain vague, que se trouvait l'atelier des dy
namiteurs; la cabane était louée par un anarchiste, le 
compagnon Vinchon, dont les singulières allures attirè
rent bientôt l'attention. On le fila; Vinchon recevait, la 
nuit surtout, des visites nombreuses. Les agents chargés 
delà surveillance reconnurent dans les visiteurs quelques 
militants dangereux du parti, notamment Léveillé, Mar
chand, Spannagel et Boudon. Chaque fois qu'ils venaient 
voir Vinchon, ceux-ci dissimulaient sous leurs vêtements 
des paquets suspects. 

Bientôt, à certains indices, l'on eut la certitude que 
les compagnons tramaient quelque complot, un nouvel 
attentat à la dynamite, et l'on résolut d'agir éner<*ique-
ment. 

Ce matin donc, à ;; heures, les agents de la brirarta 
de M. Fédée, ayant à leur t.He MM. Tounv. GuilViem 
commissaires de police, cernaient la cabane oii 'labitait 
Vinchon. Ils surprirent le locataire au lit, e'i compa
gnie de son camarade Boudon, et les arrêtèrent immédia
tement. 

Au même moment. M. Clément, commissaire de police 
se présentait à Puteaux. au domicile, de Léveillé et lé 
mettait en état d'arrestation, 

M. Labussière commissaire ,'lfl p 0 | i o e u courbevoie, 
opérait pendant ce temps, : u e delà Défense, à Courbe-

oie, 1 arrestation du compagnon Spaniia»el. 
Puis, un quart d'i'.enre après. M. Guilmin. commissaire 

de Levallois. arrêtait à son domicile, rue du Bois, l'aaar-
lnste Marchand, ' 
Les commissaires ont opéré au domicile des cinq com

plices de miuutieuses perquisitions. I) importantes décou
vertes ont été faites dans la cabane de Vinchon. 

Tout d'abord, la visite domiciliaire n'avait rien produit, 
lorsqueiJI. Touny, commissaire de police, remarqua que 

ce que nous pouvons légitimement attendre de notre le sol, dans un des augles delà pièce, semblait avoir été 
commerce colonial, telles que sont nos colonies, sans I récemment piétiné, les agents creusèrent l'endroit et il» 
nouvelles conquêtes, sans escompter rien des récentes J mirent bientôt i découvert six bombes rangées dans un 
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Paris, 17 mai. 
vendredi matin, 

Dernière Heure 
Je nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

Une élection sénatoriale en va* 
Rennes, 17 mai. — Les électeurs sénatoriaux d'Ile-et-

Vilaine sont convoqués pour le S juillet à l'effet d'élire 
un sénateur en remplacement de M. De Callac conserva
teur. 

La oomte a HauwonvlUe candidat à Paria 
M. le comte d'ilausson ville a l'intention de se présenter 

aux prochaines élections législatives. 
Il sera candidat dans le huitième arrondissement à 

Paris. 
U ne note officieuse «or la »ant* de M. Carnot 

Paris, 17 mai. — On continue à constater une amélio
ration sensible dans l'état de santé de M, Carnot. 

Enfin t... 
- M. Carnot recevra le général Dodds 
si son état de santé le lui permet ». 

Le général Dodda à Paris 
Paris, 17 mai. — Le général Dodds a été reçu ce matin 

par l'amiral Rieuuier, ministre de la marine' et par M. 
Delcassé, sous-secrétaire d'Etat aux colonies. 

Le général Dodds a déjeuné ce matin chez l'amiral 
Gervais chef d'état-major général de la marine. 

Paris, 17 mai.— Nous avons en la bonne fortune de vi
siter un certain nombre d'objets curieux et d'idoles que 
le général a rapportés du Dahomey pour être remis aux 
musées de Paris. 

Signalons, entre autres choses, trois grandes statnes en 
bois de Behanzin, de son père Glé-Gléet de son grand-père 
Bebanzin — qui avait pour surnom le Requin — y est 
représenté avec une tête de requin; Glé Glé, dont le sur
nom Kini-Kini, veut dire lion, est représenté avec une 
tête de lion. Ces trois statnes ont été prises à Abomev. 
Le général a rapporté également la bannière de Bebanzin 

2ui avait été donnée au roi par des négociants portugais, 
ette bannière porte, en inscription, en portugais ; Rei 

Behanzin, avec, au-dessous, les armes du Dahomey : un 
requin, un œuf (Treuf symbolique du monde), et deux 
palmiers. 

Le Afj/ffto a également rapporté pour les Invalides deux 
canons Krupp pris aux Dahoméens, qui , après la prise 
d'Abomey, les avaient enfouis dans la terre. 

A la frontière des Vosnaa 
Le général Davout, duc d'Auersta'dt, qui a remplacé le 

général Lewal, dans le commandement éventuel de 
l'armée qui aurait, en cas de guerre, à se concentrer 
entre Epinal et Belfort, termine son inspection de la 
frontière des Vosges, 

Il a longuement conféré, à Epinal, avec le général Va-
raigue, colnmhndant la division-frontière. 

Un* ville oondamée* 
Nancy, 17 mai. — Le tribunal vient de condamner la 

ville de Nancy i payer six mille francs d'indemnité à 

M. Thirion, le père du soldat qui fut tue par une baguette 
de fusée du feu d'artifice tiré au moment des fêtes du 
mois de juin. 

Les élections en Allemagne. — Sur les borda dn 
Rhin. k— Entrée) en campagne des maîtres 
d'école. 
sarrebruck, 17 mai. — De tous les groupes politiques, 

le centre est le seul qui n'ait pas encore lancé son mani
feste électoral. Ce retard trahit les tiraillements qu'on 
cherche à dissimuler mais qui n'eu existent pas moins 
au sein du parti. ' 

On s'en aperçoit surtout dais les provinces rhénanes, 
qui sont presque tout entières acquises au centre. Elec
teurs et députés sortants se voient, s'interrogent; les 
conciliabules succèdent aux conciliabules, en particulier 
à Cologne, à Trêves et à Sarrebruck, cl ce qui s'en dégage 
est l'absence de toute orientation. 

En attendant, le gouvernement ne reste pas inactif et 
il s'efforce d'agir sur ces populations de l'ancienne fron
tière par le spectre de l'invasion. A cet effet, il fait con
duire les enfants des écoles sur les hauteurs du Spicke-
ren ou à travers les rues de Sarrebruck et, là, leurs maî
tres leur racontent « les horreurs equinmes par les 
Français en 1870, pendant les quelques heures ou ils ont 
profané le sol allemand. » 

Les enfauts, excités a outrance, rapportent leurs im-

Sressions à la maison, où la presse locale, montée à un 
iapason inouï, achève la besogne. Tout cela pour dire 

aux électeurs ; « Si vous nommez des députés qui repous
sent le projet de loi militaire, voilà à quoi vous vous ex
posez à nouveau. « 

Une grève d'étudiants 
Vienne, 17 mai. — A la suite de l'interdiction faite 

par les autorités militaires aux engagés volontaires d'un 
an et aux officiers de réserve de faire partie des associa
tions d'étudiants, les étudiants de l'Université d'inus-
brilck se sont mis en grève et n'assistent plus aux cours 
de leurs professeurs. 

Le Sénat universitaire a sommé les étudiants de repren
dre leurs études dans un délai de vingt-quatre heures. 
Mais il est peu probable que les étudiants se soumettent 
à cette injonction. • 

On assure même que les étudiants des universités de 
Vienne, de Prague, de Qratz et de Csernovita sont dispo
ses a suivre l'exemple de leurs collègues dlnnsbrflok et 
à se mettre eux aussi en grève. 

Bntre alliés 
On prête à l'empereur d'Allemagne un mot terrible 

pour son alliée l'Italie pendant son séjour à Rome. 
Après 1a revue des troupes du roi Humbert, l'empereur 

Guillaume s'écria: 
- Oh i la belle armée, la belle armée t 
Puis, *e tournant vers un de ses aides de camps, il 

ajouta assez haut en souriant : 
— J'aimerais mieux l'avoir devant mol qu'autour de 

mol. 
LelTzarevitcb. en Autriche 

Vienne, I" mai. — Je suis en mesure d« démentir, d'a
près des renseignements que j'ai pris à des sources auto
risées, la nouvelle que le Tzarevitch viendra en Autriche 
à l'époque des grandes manœuvres auxquelles.comme on 
sait, l'empereur Guillaume a depuis longtemps promis sa 
présence. 

Tribunal civil de Lille Audience des criées du 
mercredi 17 mai.— !• Maison sise à Houbaix, rue Pierre-
de-ltoubaix. 3U. Mise à prix 3000 fr., adjugée à M* Desina.-
zières, pour 7800 fr. 

2« Maison sise à Houbaix rue de l'Alouette. Mise à prix 
6000 lr.; l'adjudication est renvoyée à une audience ulté
rieure. 

Divers bâtiments sis rue de l'Aima. Mise à prix 12000 
francs; adjudicataire M* Bombant 19100 fr. 

LE COMMERCE DIRECT. 

Cour d'appel de Douai LES ÉTITIUNTS DES FA
CULTÉS OATHOLUJITES UB LILLE. — AH-'AIKE ne « PROGRÈS BC 
NORD. » — L'arrêt modifiant le jugement du tribunal 
correctionnel de Lille, a été rendu mercredi matiu. Il v 
a condamnation au lieu de l'acquittement pour le fait de 
clôture. En outre, le bénéfice de la loi Bérenger est sup
primé pour tous les condamnés, l'as de prison pour per
sonne, mais augmentation des amendes qui sont ainsi 
fixées : 

300 francs à M. Clément ; MO à M. Fouque : 100 à M. 
Maignan, 50 à M. Flandrois, Jacqueliu, Garderein et 
Leroy. 

B o u r s e c o m m e r c i a l e d e P a r i s d u 1 7 m a l 
On». C16t. 

A l c o o l s 
Cour . 4 8 ' l j 48 W 
J u i n . . 4S 15 48 13 
• m a i 48 . 48 »» 
4 d n r u 4 4 . 43 50 

S e l s / l e s 
Cour . 14 75 U . . 
J u i n . 14 73 15 . . 
SI. J.. 15 73 15 75 

4 d e r . i * . . 16 . . 
C o l s a 

Cour 60 15 60 13 
Ju in 60 75 SU 40 
M . J . . 61 13 61 15 

4 d e r . 61 . . 61 50 

LETIAV 
Mai 49 75 
Ju in 5 0 * 5 

A o û t 5 1 1 » 

Mai 91 M 
Juin *1 50 
Jui l l e t 91 75 
AoUt M fi 

OUV. Clôt, 

B l é s 
C o u r . 11 50 11 50 
J u i n . . I l 94 15 . . 
M -J. t a ; o » 45 
4 m a i 13 . . 11 a . 
4 d e r n l 1 . . 13 03 

A v o i n e s 
C o u r . 18 10 18. . . 
J u i n . . 18 . . 18 . 
M.-J . . 18 . 18 . . 
i m a i 17 93 18 . . 
4 d e r n l 7 95 «8 . . 

L i n 
Cour . S" . . 50 . 
J u i n . . 60 . . 30 . . 
M.-J. . 49 73 5 0 . . 
4 m a i . Vd 50. 48 75 

RK, 16 m a i ( t o K il 
t ' O T O . N H 

S e p t e m b r e . . M 60 
O c t o b r e — 51 . . 
N o v e m b r e . . 52 15 
D é c e m b r e . . . 31 50 

C A F É S 
i S e p t e m b r e . 91 ' 5 

O c t o b r e — U 75 
N o v e m b r e . . 91 
D é c e m b r e . • Ht 73, 

O u » . C l l t 

M.-Juin 18 5G 48 50 

4 d e r n . 50 5 0 50 3 0 
C o i b e i l â l , 5 1 . . 

S u c r e » 
C o u r . . 50 . 51 . . 
J u i n .. 50 15 51 35 

J.-Amit 

Raf l ln 119 50 i 19 50 

a Clcai'tny-ltbiiseï. 

J a n v i e r 51 90 
Févr ier 
Mars 

| Avril 

J a n v i e r 9« 50 
vévr iar . , , 
Mars 
Avril 

Conuscnt résoudre les difficultés écojsosquss actuelles ? 
D«ua;i«»i« térie d'aetervaiion. pratiques 

Etudes sur la situation agricole, industrielle t coin 
merciale en France et les moyens, proposés en 189> Donr 
l'améliorer et conjurer la crise, * ^ 

PAU PAUL PIEHHAHD 
Abrège de (ci SmeiélékatjaU de la Statistique, de Londres 

Lu venté au bureau du journa*. prix : Un Iraue.oort; 

L'Indicateur général de l'Industrie ,t du Commerce 
français. Ae M. BIANCOM, vient de paraître à la librairie 
CHAIX. Cet annuaire, créé en I7'.)i. et dout nous mention
nons aujourd'hui la deuxième édition, est certainement 
l'une des conceptions les plus heureuses qui se soient 
manifestées eu faveur do l'expansion du Commerce fran
çais. Aussi est-ce avec une faveur des plus marquées que 
cet ouvrage a été accueilli tout à la fois par le Commer» 
ce général à l'Etranger, par nos Chambres de commerça 
françaises, et par nos agents diplomatiques et consulai
res, qui, tous, voient dans la publication de l'iMnicATitnt 
HIA.NCOM la îéalitiou de detuierata maintes fois formu
lés. 

.Mieux que |<ersonue, l'auteur des CARTES COMMERCIALES 
UNIVERSELLES, M. F. Bianconi. était capable de mener & 
bien une o>uvrc aussi vaste et aussi complexe que celle 
de ^Indicateur général, qui, rappelons le en passant 
renferme les trois parties essentielles suivantes : 

i" Noms et adresses des principaux Fabricants français, 
classes par ordre alphabétique des produits manufactu
rés, également classés en cinq langues principales ; 

i' Noms, adresses et professions des Notables français 
établis dans tontes les parties du monde (recensement 
opéré eu novembre et dik-cmbre i8'.cii; 

•• Noms et adresses des principaux Entrepositaires et 
Producteurs, à l'Etranger, dos matières premières uéces-
sares à l'industrie. 

A ces trois parties principales, et grâce au conconrs 
de ses nombreux correspondants, établis sur tous les 
points du globe, M. Biaucoui se propose, l'année pro
chaine, d'ajouter uno quatrième partie, extrêmement 
importante, et qni concernera exclusivement les princi
paux exportateurs et importateurs de toutes nationalités 
établis daus les centres de commerce les plus fréquen
tés du monde entier. 

L'Annuaire de lïugéuieur-géographe UIAXCOXI n'est 
donc pas seulement un ouvrage de la plus .;re.nde uti-
élé pour notre commerce national, c'est aussi une œuvre 
tiiiiuemment patriotique, à laquelle tous nos représen
tants diplomatiques à l'Etranger se sont fait un devoir de 
collaborer. 

L'/ndicn-teur oéiic'ral se trouve à hord de tous les Pa-
qnebols des principales Compagnies de navigation fran
çaises et étrangères, dans nos Chambres de commerce eu 
irauee et a I Etranger, chez tous nos fleprésentants di-
niiuitatiques et consulaires, enfin dans les principales 
librairies du monde entier. ' ' "* 

Siogasocial et Direction: ;t. passage Violet. Paris 
Dépôt général à la Librairie1 Chaïx, 20, rue Bergère, 

VINS D'ESPAGNE 
DE PROVENANCE DIRECTE 

Q U A L I T É S T J P É R I 1 3 T J E B 
A des prix exceptionnels de bon- marché 

Rue de l'Ommelet, 75, Roubaix, en face de l'épi
cerie Yoreux. 

nioderiies.il
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Ik.urrieres.i0*

